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Délibération n°2025-068 
Conseil d’Administration 
Formation plénière 
Séance du 26 septembre 2025 

Point de l’ordre du jour n°12 : 
Tarif d’inscription à la préparation aux Certificats d'Aptitude au Professorat de 
l'Enseignement du Second degré (CAPES), au Certificat d'aptitude au professorat 
d'éducation physique et sportive (CAPEPS) et au concours de Conseiller Principal 
d’Education (CPE). 
 

VU le Décret n°2025-352 du 17 avril 2025 modifiant les conditions de recrutement et de formation des corps 
enseignants, du personnel d’éducation et des maîtres de l’enseignement privé sous contrat du ministère chargé de 
l’Éducation nationale. 

VU les statuts de l’Université d’Orléans ;   

 
Dans le cadre de la réforme de la formation des enseignants et dans le but de renforcer l’attractivité vers 
les métiers de l’enseignement et de l’éducation, l’Université d’Orléans propose avec le soutien du 
Ministère, des modules de 60 heures de préparation aux différents Certificats d'Aptitude au Professorat 
de l'Enseignement du Second degré (CAPES), au Certificat d'aptitude au professorat d'éducation 
physique et sportive (CAPEPS) et au concours de Conseiller Principal d’Education (CPE) pour les 
étudiants de l’université d’Orléans.  
 
Plusieurs demandes d’inscription ont été faites par des extérieurs (salariés, demandeurs d’emploi). 
 
A titre transitoire pour l’année 2025-2026, il est proposé un tarif d’inscription de 254 euros pour des 
préparationnaires extérieurs et une gratuité pour les étudiants inscrits à l’Université d’Orléans. Les 
étudiants inscrits à l’Université de Tours bénéficieront de la gratuité concernant la préparation au concours 
de Conseiller Principal d’Education (CPE). 
 
Le Conseil d’administration approuve le tarif d’inscription à la préparation aux Certificats d'Aptitude 
au Professorat de l'Enseignement du Second degré (CAPES), au Certificat d'aptitude au professorat 
d'éducation physique et sportive (CAPEPS) et au concours de Conseiller Principal d’Education 
(CPE). 
 
 Effectif statutaire :  36  Quorum :  Atteint  
 Membres en exercice :  35  Membres présents :  22  
    Membres représentés :  4  
    Total :  26  

 
Décompte des votes :  

 Abstentions :  0  Suffrages exprimés :   26  
 Votants :  26  Pour :   26  
 Blancs ou nuls :  0  Contre :   0  

La délibération est adoptée. 

 Fait à Orléans, le 26 septembre 2025 

 Le Président de l’Université 

  

 Éric BLOND 


